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Délibération

 
Séance publique du 24 juin 2022

 
N° 2022-357

Convocation du 17 juin 2022
Aujourd'hui vendredi 24 juin 2022 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du Conseil sous 
la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain ANZIANI, M. Pierre HURMIC, Mme Christine BOST, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Stéphane DELPEYRAT, M. Patrick
LABESSE, Mme Véronique FERREIRA, Mme Marie-Claude NOEL, M. Jean TOUZEAU, M. Jean-François EGRON, Mme Brigitte
TERRAZA, Mme Claudine BICHET, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, Mme Claude MELLIER, Mme Brigitte BLOCH, Mme Béatrice DE
FRANÇOIS, Mme Céline PAPIN, Mme Andréa KISS, M. Patrick PAPADATO, Mme Delphine JAMET, M. Stéphane PFEIFFER, M.
Alexandre RUBIO, M. Baptiste MAURIN, M. Nordine GUENDEZ, Mme Josiane ZAMBON, Mme Isabelle RAMI, M. Dominique ALCALA,
Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Stephanie ANFRAY, M. Christian BAGATE, Mme Amandine BETES, M. Patrick BOBET, Mme
Simone BONORON, Mme Pascale BOUSQUET-PITT, Mme Myriam BRET, Mme Pascale BRU, M. Alain CAZABONNE, M. Olivier
CAZAUX, M. Thomas CAZENAVE, M. Gérard CHAUSSET, Mme Camille CHOPLIN, M. Max COLES, Mme Typhaine CORNACCHIARI,
M. Didier CUGY, Mme Laure CURVALE, M. Christophe DUPRAT, M. Olivier ESCOTS, Mme Anne FAHMY, M. Bruno FARENIAUX, M.
Jean-Claude  FEUGAS,  Mme  Françoise  FREMY,  M.  Guillaume  GARRIGUES,  Mme  Anne-Eugénie  GASPAR,  Mme  Daphné
GAUSSENS, M. Maxime GHESQUIERE, M. Frédéric GIRO, M. Stéphane GOMOT, M. Laurent GUILLEMIN, Mme Fabienne HELBIG,
M.  Radouane-Cyrille  JABER,  Mme  Sylvie  JUQUIN,  Mme Sylvie  JUSTOME,  M.  Michel  LABARDIN,  Mme  Nathalie  LACUEY,  M.
Gwénaël  LAMARQUE, Mme Fannie LE BOULANGER, Mme Harmonie LECERF, Mme Anne LEPINE, Mme Zeineb LOUNICI,  M.
Jacques MANGON, M. Guillaume MARI, M. Stéphane MARI, M. Thierry MILLET, Mme Eva MILLIER, M. Fabrice MORETTI, M. Marc
MORISSET, M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM, M. Michel POIGNONEC, M. Philippe POUTOU, M. Patrick PUJOL, M. Benoît
RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL, Mme Marie RECALDE, M. Bastien RIVIERES, M. Fabien ROBERT, Mme Karine ROUX-LABAT,
Mme Nadia SAADI, Mme Béatrice SABOURET, M. Sébastien SAINT-PASTEUR, M. Emmanuel SALLABERRY, M. Kévin SUBRENAT,
M. Serge TOURNERIE, M. Thierry TRIJOULET, M. Jean-Marie TROUCHE, Mme Agnès VERSEPUY.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Alain GARNIER à M. Patrick LABESSE

Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE à Mme Marie-Claude NOEL

M. Bernard-Louis BLANC à Mme Laure CURVALE

Mme Christine BONNEFOY à M. Fabrice MORETTI

Mme Fatiha BOZDAG à M. Fabrice MORETTI

Mme Nathalie DELATTRE à M. Patrick BOBET

Mme Eve DEMANGE à Mme Fannie LE BOULANGER

M. Nicolas FLORIAN à M. Christophe DUPRAT

M. Jérôme PESCINA à M. Christophe DUPRAT

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Pierre HURMIC à M. Patrick LABESSE de 12h10 à 13h35 et à partir de 16h35 
M. Clément ROSSIGNOL-PUECH à Mme Céline PAPIN à partir de 16h50 
M. Stéphane DELPEYRAT à Mme Christine BOST à partir de 14h30 
M. Jean TOUZEAU à Mme Béatrice DE FRANCOIS à partir de 15h15 
Mme Marie-Claude NOEL à M. Patrick PAPADATO à partir de 15h15 
M. Jean-François EGRON à Mme Béatrice DE FRANCOIS à partir de 12h00 
Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE à M. Patrick PAPADATO à partir de 15h15 
Mme Claudine BICHET à Mme Céline PAPIN à partir de 12h53 
M. Jean-Jacques PUYOBRAU à Mme Brigitte TERRAZA à partir de 15h35 
Mme Claude MELLIER à M. Olivier ESCOTS à partir de 13h21 
Mme Brigitte BLOCH à Mme Laure CURVALE de 12h30 à 13h35 et à partir de 16h45

M. Patrick PAPADATO à Mme Isabelle RAMI de 12h00 à 13h35 
M. Alexandre RUBIO à Mme Brigitte TERRAZA à partir de 16h50 
Mme Stéphanie ANFRAY à M. Serge TOURNERIE à partir de 15h30 
Mme Amandine BETES à M. Serge TOURNERIE à partir de 16h35 
Mme Myriam BRET à Mme Josiane ZAMBON à partir de 17h00 
Mme Pascale BRU à Mme Christine BOST à partir de 13h21 
M. Alain CAZABONNE à M. Christian BAGATE à partir de 16h00 
M. Thomas CAZENAVE à Mme Anne FAHMY à partir de 16h50 
M. Max COLES à M. Dominique ALCALA à partir de 16h05 
M. Nordine GUENDEZ à Mme Josiane ZAMBON à partir de 17h00 
Mme Fabienne HELBIG à M. Stéphane MARI à partir de 14h30 
M. Jacques MANGON à Mme Zeineb LOUNICI à partir de 14h30 
M. Thierry MILLET à M. Jean-Marie TROUCHE à partir de 14h30 
Mme Eva MILLIER à M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM à partir de 16h59 
M. Michel POIGNONEC à Mme Daphné GAUSSENS à partir de 12h50 
M. Patrick PUJOL à M. Michel LABARDIN à partir de 12h50 
M. Franck RAYNAL à M. Michel LABARDIN à partir de 13h21 
Mme Marie RECALDE à M. Thierry TRIJOULET à partir de 16h14 
M. Bastien RIVIERES à Mme Anne LEPINE à partir de 12h15 
M. Fabien ROBERT à M. Christian BAGATE à partir de 12h30 
M. Emmanuel SALLABERRY à M. Dominique ALCALA à partir de 13h21 
M. Kévin SUBRENAT à Mme Géraldine AMOUROUX à partir de 16h05 
Mme Agnès VERSEPUY à M. Patrick BOBET à partir de 13h10

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :
M. Philippe POUTOU à partir de 13h31

LA SEANCE EST OUVERTE
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Association ETU'RECUP - Subvention - Décision - Autorisation

Madame Claudine BICHET présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

Bordeaux Métropole, dans le cadre de son plan climat air énergie du territoire, a défini des
grandes orientations stratégiques identifiées comme pertinentes pour structurer l’action de la
Métropole,  au  regard  des  objectifs  à  atteindre  en  matière  de  transition  écologique  du
territoire.  Pour  l’atteinte  de  ces  objectifs  ambitieux,  Bordeaux  Métropole  souhaite
subventionner plusieurs associations, très impliquées dans la politique menée en matière de
transition écologique de la collectivité et qui permettent d’accompagner les citoyens dans
l’appropriation des enjeux liés à la thématique ainsi que dans la facilitation de sa mise en
œuvre.

A cet  effet,  vous  trouverez  ci-après  une  présentation  d’une  association  de  la  direction
animation des transitions en 2022 au regard de l’intérêt métropolitain qu’elle présente pour
l’accompagnement des actions inscrites dans nos objectifs déclinés dans nos instances et
qui s’inscrivent dans le plan climat actuel :

ETU’RECUP

Dans le cadre de sa collaboration avec la Maison écocitoyenne de Bordeaux Métropole,
l’association  Etu’Récup  s’engage  à  animer  un  programme  d’animations,  défini
conjointement. Ces actions devront être réalisées avant le 31 décembre 2022.

Ces animations, basées sur la sensibilisation aux enjeux du développement durable ont pour
objectifs de donner au public des leviers d’action en faveur de comportement vertueux et
d’une consommation responsable. Des experts aident les participants à faire le diagnostic et
les guident  pour  réparer  eux-mêmes leurs objets :  électro-informatique,  vêtements,  petits
objets.

Descriptifs des actions

L’association  Etu’Récup  aura  la  charge  de  l’animation  d’ateliers  de  sensibilisation  sur
l’obsolescence  programmée  des  produits  de  consommation  courante  (électroniques,
informatiques, électro-ménagers, etc.) assortis d’un temps de réparation autour des objets
textiles, électroniques, électroménagers.

L’association  animera  2  ateliers  de  sensibilisation  à  l’obsolescence  programmée
(Atelier Repar’Action couture et électronique) à destination du grand public et 1 atelier
Repar’action ciblé couture.

2/4



Les ateliers Repar’Action, d’une durée de 2h30, seront programmés les mercredis, samedis
ou dimanches après-midi.
Ils seront séparés en 2 dans la programmation de la Maison écocitoyenne :

- Ateliers de réparation couture : 6 participants maximum,
- Ateliers  de  réparation  d’objets  électroniques  et  électroménagers :  10  participants

maximum.

Cette association a été subventionnée à hauteur de 1 500 € en 2021.

Budget de l’action (HT)
Montant de la subvention
attribuée par Bordeaux

Métropole
%

1 500 € 1 500 € 100 %

Modalités de versement de la subvention

Pour l’année 2022, le paiement de la subvention, représentant un montant total de 1 500 €,
s’effectuera comme suit :

- Un premier acompte (70%) après signature de la convention;
- Le solde (30%) au prorata des dépenses effectives,  à la  réception  des documents

suivants :

o Le récapitulatif  des dépenses certifiées exact, (budget réalisé) qui doit être
conforme au budget prévisionnel

o Le bilan qualitatif.

Soit :

Montant alloué 1er versement (70%) (suite à
délibération de ce jour)

2ème versement et solde
(sous réserve de la réception des

documents suivants : budget réalisé et
rapport d’activité)

1 500€ 1 050€ 450 €

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir, si tel 
est votre avis, adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU l’article L.5215-19 du code général des collectivités territoriales,

VU le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris en application de l’article 10 de la loi 2000-321
du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des associations des aides accordées
par les personnes publiques,

VU le rapport en bureau n° 30815 du 11 février 2016 présentant la nouvelle stratégie « haute
qualité  de  vie »  intégrant  les  enjeux  de  la  transition  écologique,  énergétique  et  du
développement durable,

VU la délibération métropolitaine n° 2017-493 du 7 juillet 2017 approuvant le plan d’action
pour un territoire durable à haute qualité et le plan climat air énergie territorial,
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VU la délibération du conseil métropolitain n°2022-42du 28/01/2022 relative à l’Adoption du 
budget primitif 2022,

ENTENDU le rapport de présentation,

CONSIDERANT QUE

Les  partenariats  avec  le  secteur  associatif  sont  plus  que  jamais  nécessaires  et
indispensables,  pour  l’atteinte des objectifs ambitieux fixés dans le  plan d’action pour la
transition écologique du territoire, en particulier les objectifs de lutte contre les émissions de
gaz à effet de serre, de maîtrise de l’énergie et sensibilisation des habitants.

DECIDE

Article 1 : d’attribuer une subvention à l’association Etu’Récup d’un montant de 1500 € pour
son programme d’animation avec la maison écocitoyenne.

Article 2 : d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention ci-annexée et tout acte
afférent à cette subvention

Article 3 :  d’imputer cette dépense sur le budget principal de l’exercice 2022 chapitre 65
article 65748 fonction 76

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 24 juin 2022

 

 REÇU EN PRÉFECTURE LE :
28 JUIN 2022

 
DATE DE MISE EN LIGNE :

30 JUIN 2022

Pour expédition conforme,

la Vice-présidente,

Madame Claudine BICHET
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